Sans titre
Acceptat1on sous bénéfice
d'inventaire. - Inventaire notarié.
- Inventaire cloturé et signé sans
réserve par les héritiers. -
Mention. - Montant d'une créance. -
Portée.

La mention du montant d'une créance
portée a un inventaire notarie
cloturé, signé sans réserve par les
héritiers, ne vaut que comme
commencement de preuve par écrit ;
ceux-ci peuvent deés lors contester
ensuite cette créance.
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